
But : renforcer la stratégie française et fédérer dans le contexte du changement climatique 

APPROCHE GLOBALE
Développement et partage des 

CONNAISSANCES

ANTICIPATION
RESILIENCE

face au changement climatique

4 PRINCIPES FONDAMENTAUX

•Par une gestion résiliente des territoires. 

Éviter l’éclosion

Réduire les superficies

•Humaines, environnementales et économiques

Limiter les conséquences 

3 OBJECTIFS MAJEURS











• A partir d’un Etat des lieux du risque sur le territoire

• Concertation en département

• Constitution d’un dossier (communes concernées, département, CCDSA)

• Elaboration de la carte des zonages proposés

• Intégration à une mise à jour de l’arrêté interministériel de classement des massifs à risque

Intérêt d’une démarche régionale pour la cohérence des zonages entre départements



Les Plans de Protection des 

Forêts  Contre Ies Incendies 

(PPFCI) et leurs 

déclinaisons en plan de 

massif (PdM)

Les OLD

Les servitudes DFCI

Possibilité de créer 

des ASA de DFCI

Les coupures 

agricoles

Les financements 

dédiés

La mise à disposition 

de moyens MIG ONF



Document de référence 

permettant 

la mise en cohérence de 

l’ensemble des outils de 

prévention, 

de surveillance 

avec les moyens de lutte

Un travail éminemment 

partenarial qui doit être 

partagé pour guider une 

action collective

Objectifs : 

prévenir, limiter les 

départs de feux, 

réduire les surfaces 

brulées, limiter leurs 

conséquences

Définir la gouvernance 

du plan, son animation 

et son suivi



Planification et 

prévision

prévention

surveillance

intervention

Retour d’expérience

Plan d’un continuum 

d’actions 

Identification des moyens 

humains et financiers

Définition des pilotes 

d’action reconstitution

Etat des lieux établit 

par l’ensemble des 

acteurs locaux

Diagnostic du risque



Identification des massifs à 

classer et des PDM à 

réaliser

Les actions à mettre en 

œuvre dans les autres 

territoires

L’articulation avec les outils 

de gestion de l’urbanisation 

et la planification des 

moyens de lutte

Loi juillet 2023 : Intégrer les feux 

de végétation !


